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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Accord de coopération en
matière de recherche scientifique et technique entre le Gouver
nement de la République française et le Gouvernement de la
République populaire du Bénin (alors République du Dahomey),
signé à Cotonou le 27 février 1975 et dont le texte est . annexé
à la présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er décembre 1976.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.



ANNEXE
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ACCORD DE COOPÉRATION

en matière de recherche scientifique et technique
entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République du Dahomey?

Le Gouvernement de la République française d'une part,
Le Gouvernement de la République du Dahomey d'autre part,

Sont convenus de ce qui suit :

TITRE PR

Structures de recherche scientifique et technique.

Article Ier .

Dans le cadre du présent Accord, les structures dahoméennes
de recherche scientifique et technique existantes ou à créer
assurent ou contrôlent la programmation, la gestion et l'exécu
tion de toutes les activités de recherche scientifique et technique
au Dahomey.

Article H.

La coopération entre la République du Dahomey et la Répu
blique française en matière de recherche scientifique et technique
s'effectue par le canal et avec le concours des instructions de
recherche scientifique et technique compétentes de chacun des
deux Etats.

Article III.

Les modalités de fonctionnement des structures nationales
dahoméennes sont fixées par le Gouvernement de la République
du Dahomey.

Article IV.

Les établissements français de recherche scientifique et
technique interviennent à la demande ou avec l'autorisation
du Gouvernement de la République du Dahomey.

Article V.

La République du Dahomey pourra désigner un représentant
au conseil d'administration et/ou aux instances de programma
tion de chacun des organismes français de recherche qui
exercent leurs activités sur le territoire de la République du
Dahomey, dans les formes prévues par les statuts de ces
organismes.

TITRE N

Programmes de recherche scientifique et technique.

Article VI.

La coopération entre la République du Dahomey et la Répu
blique française en matière de recherche scientifique et technique
se place dans le cadre de programmes généralement pluriannuels,
qui peuvent intéresser l'ensemble des activités de recherche
visant au développement économique et social .
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Chaque programme comporte des objectifs à court et à moyen
terme, un échéancier, ainsi que l'évaluation des moyens de
toute nature requis par sa réalisation.

Article VII.

Les programmes se répartissent en trois catégories , selon leur
objet et leurs modalités d'exécution :
— les programmes d'intérêt national ;
— les programmes d'intérêt général ;
— les programmes ponctuels.

Article VIII.

Les programmes d'intérêt national directement liés au déve
loppement économique et social du Dahomey sont élaborés
par les structures dahoméennes de recherche scientifique et
technique.
Ces programmes sont exécutés dans le cadre des institutions

nationales dahoméennes compétentes en faisant appel en tant
que de besoin aux institutions françaises de recherche qualifiées.

Article IX.

Les programmes d'intérêt général recouvrent les recherches
qui, sans comporter de profit immédiat pour le développement
économique et social de la République du Dahomey, contribuent
au progrès de la science et de la technique.
Ces programmes peuvent être exécutés sur le territoire de la

République du Dahomey par des institutions françaises de
recherche à leur initiative et sous leur responsabilité. Leur exé
cution est subordonnée à l'autorisation préalable de la Répu
blique du Dahomey après examen desdits programmes.
Ces institutions de recherche s'engagent à accueillir, à la

demande du Gouvernement de la République du Dahomey, des
étudiants et des chercheurs dahoméens, selon les dispositions
particulières définies d'accord parties.

Article X.

Les programmes ponctuels peuvent être exécutés en tout ou
en partie par des organismes de recherche scientifique et tech
nique français à la demande de personnes physiques ou morales,
de droit public ou de droit privé opérant sur le territoire de la
République du Dahomey.
L'exécution de ces programmes est subordonnée à l'autorisa

tion du Gouvernement de la République du Dahomey.

TITRE III

Les personnels de la recherche scientifique et technique.

Article XI.

Le Gouvernement de la République du Dahomey fournit le
personnel dahoméen qualifié prévu pour l'exécution de chaque
programme.

Article XII.

Outre le personnel mis à la disposition de la République du
Dahomey dans le cadre des programmes visés à l'article 16 du
présent Accord, le Gouvernement de la République française
fournit, dans la mesure de ses moyens, au Gouvernement de la



République du Dahomey et à la demande de ce dernier, des
personnels en vue d'aider à l'organisation et au fonctionnement
des institutions dahoméennes de recherche.
Ceux-ci sont régis par l'Accord de coopération technique en

matière de personnel.
Article XIII.

Le personnel français affecté à la réalisation des différentes
catégories de programmes bénéficie du régime douanier et
fiscal ainsi que des garanties et protections qui sont accordées
aux agents d'assistance technique.

Article XIV.

Les deux Gouvernements reconnaissent qu'un effort particu
lier doit être accompli pour la formation des personnels de
recherche dahoméens.
A cet effet, le Gouvernement de la République française

s'engage à assurer ou à faciliter la formation et le perfection
nement des chercheurs et techniciens dahoméens et, notamment,
des homologues des chercheurs français opérant dans les pro
grammes de recherche.

TITRE IV

Financement des programmes de recherche scientifique
et technique.
Article XV.

Les modalités de financement sont fonction de chaque pro
gramme, tel que défini au titre II du présent Accord.

Article XVI.

Les programmes d'intérêt national sont financés comme suit :
a) Le Gouvernement de la République du Dahomey prend à

sa charge les frais du personnel dahoméen ;
b) Le Gouvernement de la République française prend à sa

charge le personnel français, dans les conditions définies par
les avenants et les protocoles visés aux paragraphes e et f
du présent article ;
c) Les frais de fonctionnement sont supportés à égalité par

les Parties contractantes ;
d) Les frais d'investissement peuvent être supportés, en tota

lité ou en partie , par le Gouvernement de la République
française ;
e ) Un Avenant au présent Accord fixe chaque année la

contribution de chacune des Parties à la réalisation de ces
programmes, détermine les modalités de versement de cette
contribution et désigne les institutions de recherche dahoméennes
et françaises chargées de cette réalisation ;
f) Des protocoles d'exécution passés entre institutions daho

méennes et institutions françaises précisent, en application des
avenants prévus ci-dessus, les modalités d'intervention des cher
cheurs français affectés à la réalisation des programmes d'intérêt
national et les conditions de mise en œuvre des crédits alloués
à cet effet.

Article XVII.

Les programmes d'intérêt général exécutés par des institutions
françaises à leur initiative et sous leur responsabilité sont
financés intégralement par le Gouvernement de la République
française.
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Article. XVIII. 

Les programmes ponctuels sont financés par la personne 
phy~iq\le ot~ .. nlol·~le qui en, a demandé l'ex;écutlon, aul{ termes 
d'une convention p·artictrlière qu'e1le passe ave·c l'o1•ganisme 
français sollicité. 

Artic'le XIX. 

En dehors des investissements 'liés aux programmes de 
recherche et financés dans le cadre de ces derniers, des 
constructions et des équ~pements destinés à renforcer le poten
tie'l. national de recherche de la Répu'blique tdu Dahomey peuvent 
être financés par la RépU'hlrque française selon les procédures 
habitue1~es en matière d'aide au déve~oppement. 

Article XX. 

Les augmentations de budget consécutives à un élargissement 
éventuenement néc;:essaire des. ·P·rogrammes font l'o1Jjet .d'ave
nants signés entre les deux Parties. 

Article XXti. 

Oh~rque Partie accorde ·aux institutions de recherche relevant 
de l'autorité de l'autre Partie les franchises douanières, !fiscales 
et parafis·ca1es complètes à l'o·ccasion de l'importation, tempo
rah·e ou définitive, de tous matérie·ls ou produits destinés aux 
actions conduites dans le ·cadre du présent A~cord. 

TITRE V 

Contrôle des prograrnrnes, échanges d'ùbjornuttions et gtilisat-ion 
des 1·ésttltats de recherche scientifique et techniqtœ. 

Article XXII. 

La grande ·commission visée à l'article III de J'<Accord général 
suit et -contrôle J'exécution des programmes .de recherche scien
tmque et technique financ·és dans les conditions prévues aux 
artides XV'l et XVH ciodes·sus. 

Arti:cle XXIII. 

En vue d'intensifier les relations ·entre leurs institutions scien
rtifiques, leurs soci-élbés savantes et 'leurs .cher·cheurs, les deux 
Gouvernements s'engagent ·à encourager les jume·lages et les 
associa'tions afi.n, notamment, de faciliter l'information 'l'éci
pro·que, les é'changes ou ·prêts de documents et de coUections 
scientifiques. 

Article XXIV. 

En application des Accords inter.nationaux relatifs à la diffu· 
sion des ·connaissances, les deux Gouver.nements n'opposent pas 
de restrrctions à la libre ·Civculation des .do·cuments d'informa
tion d·e ca:ractère purement scientifique. 

Pour ce qui 'COU{!er.ne les .appUcations de la 'l:eoherche dans 
le domaine économique, et sauf stipü1ations particulières prévues 
d'ans ~es ·Conb•ats ou protocoles de recherche : 

- les :~:ésultats obtenus dans [e 'cadre des programmes d'inté
rêt national sont communiqués régulièrement aux ·autorités daho· 
méemies qui en ·dts·posent Hbrement. 
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Us peuvent être librement utilisés par les autorités françaises
sur leur territoire.

L'utilisation, la publication et la diffusion de ces résultats par
la République française dans des pays tiers requiert l'accord
préalable de la République du Dahomey ;
— les résultats obtenus au Dahomey par les institutions fran

çaises de recherche dans le cadre des programmes d'intérêt
général sont communiqués régulièrement aux autorités daho
méennes, qui en disposent librement sur leur territoire. Es
sont librement utilisés par le Gouvernement de la République
française sur son territoire.

L'utilisation, la publication et la diffusion de ces résultats
dans les pays tiers doivent faire l'objet d'un Accord entre le
Gouvernement de la République du Dahomey et le Gouver
nement de la République française ;
— les résultats obtenus dans le cadre de programmes ponctuels

sont acquis à la personne physique ou morale qui en a demandé
l'exécution. Ils sont communiqués aux autorités dahoméennes
dans les trois mois suivant la fin de l'exécution desdits pro
grammes.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Article XXV.

Le présent Accord remplace et abroge la Convention générale
en matière de recherche scientifique du 20 juin 1960, ainsi que
le titre M de l'Accord de coopération culturelle du 24 avril 1961.
H est conclu pour une durée de deux ans renouvelable par tacite
reconduction. La dénonciation devra être notifiée par voie diplo
matique au moins six mois à l'avance.
Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du

deuxième mois suivant l'échange des instruments d'approbation
lequel aura lieu à Paris aussitôt que faire se pourra.
Fait à Cotonou, le 27 février 1975.

Pour le Gouvernement de la République française :
Le Ministre de la Coopération,

PIERRE ABELIN.

Pour le Gouvernement de la République du Dahomey :
Le Ministre des Affaires étrangères

et de la Coopération,
MICHEL ALLADAYE.


